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Présents  

MM. Welter HALLSTEIN 
Robert van SCHIlSDEL, Secrétaire général 
J.H.C. MOLENAAR 
Carlo MERIANO, suppléant le Prof. Giuseppe PETRILLI 

H.J.M.  ABEN, André ALERS, Dr, Angelo BERNASSOT.,A, Comte BOEL, 
Dr. Bruno BUCHWIESEIi suppléant M. Dr. Otto STEIDLER, Arthur CALTEUX, 
Jacques ENOCK, Etienne HIRSCH, Jean KULAKOWSKI, Angelo LOTTI suppléant 
Emilio GABAGLIO, Dr. Ernst MAJONICA, Franco NOBILI, Dr. Paul REMARDS, 
Jean REY, Raymond RIFFLEP ., Alwin WESTERHOF suppléant MM. PITTERMAN et 
KARAZEK, 

Max AMBUHL, Philippe BERTRAND, Fierre BORDEAUX—GROULT, Caterina CHIZZOLA, 
Sir Geoffrey de FREITAS, Spiros HARITOS, Manuel de IRUJO, Carlos 
MARTINIS PARERA, Julian PRIESTLEY, Thomas PHILIPPOVÍCH, J.H.J. ROSE, 
Joseph SANS, Etienne de la VALLEE POUSSIN, Yvonne de°WERGIFOSSE, 
Frnest WISTRZCH b  

Excus és  

MM. Gaston DEFFERRE, Prof. Giuseppe PETRILLI, Maurice FAURE, Garret 
FITZGERALD 

Dr. C. BERKHOUWER, R'fathias BERNS, P.J. BLAISSE, Dr...Léon BOUTBIEN, 
Pierre CABUY, Dr. Erizo DALLA CHIESA, Fernand DEHOUSSE, Eknilio GABAGLIO, 
Lord GLADWIJN, Gérard JAQUEI', Dr. Eugéne °LINSTER, Rodolfo LLOPÍS, 
André MORICE, Dr. Karl MOMMER, Dr. F.C. von OPPENIiEIM, Alain POHER, 
Bruno PITTER.MAN, Théo RASSCHAERT, Duncan -SANDYS, Umberto SERAFINI, 
Pierre SUDREAU, Dr. Otto STEIDLER, An.drê VOISIN, Dr."`Max WEISGLAS, 
P.H. KAARS SYPESTEYN, Dr, J.W. van der DUSSEN 

Friedhelm ̀ FABERS, José—Maria GIL ROBLES, André HERLITSKA, Mme Charlotte 
von der HERBERG, David HOWELL, Carl HOHNSON, C.O. LENZ, H.A. LUCKER, 
Louis MAURY, T.F. 0'HIGGINS, Jean OUDINOT, Carlo SAVOINI,-:.Francis VALS, 
Paul HIPPEH.T, Karl HAHN, R. di BERNARDO, M. KARAZEK, Dr. Carl—Ludwig 
WAGNER, Dr. Dieter ROSER, Svenn. STRAY, Mme A.M. WESTMAN, C.S. KNOTTNERUS , 
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I. APPROBATION-DU;PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE REUTIION  

Le Procés=verbal de la réunion du 19 janvier 1974 á Bruxelles 
(Doc .  CD/M/10-Moçl.) est adopt é -sans discussion. 

II.RAPPORT DU PRESIDETIT  ' 

Le Président fait rapport sur la Conférence"des Présidents de toutes 
les organisations adhér.ent es qu' il a réunie la veille pour discuter de 
l'action future du Mouvement á la lumiére de la situation politique euro- 
péenne actuelle et résume sommairement les principales interventions et 
jugements sur cette situa,tion. 

III. PREPARATION  DU CONSEIL FEDERAL 

A. Ordre du jour 

Le Secrétaire général fait connaitre que le Comité exécutif propose 
au Comité directeur de fixer l'ordre du jour de la réunion du Conseil 
fédéral qui aura lieu á. Paris les 30 et 31 mai 1 974 dans l'ordre suivant : 

1. Approbation du Procés-verbal de la réunion précédente. 
20 .Com.ptes de l'exercice 1973. 
3. Budget provisoire pour l'exercice 1974 . 
4. Rapport d' act ivit és . 
5. Propositions de modif icat ions du Rég1 emeñt Intérieur. 
6. Situation politique européenne et programe d'action du Mouvement. 

Rapport introductif de M. ,.Tean HIT 
7o Elections statutaires 

-Président, Vice-Président, Secrétaire général, Trésorier; 
- Autres membres du Comité exécutif; 
- Autres membres du Comité directeur sur proposition des organisa- 
tions membres. 

8. Questions °diverses o 

M. WISTRICH comente les propositions du Conseil britannique (Doc. CD/P/38) 
tendant á renvoyer l'élection du Secrétaire général á une session extraordi- 
naire du Conseil fédéral,pour se conformer aux statuts, dans le but de mieux 
définir entretemps les taches et pouvoirs du Secrétaire général. 

Le Président considere que la proposition du Conseil britannique ne 
serait conforme ni á la lettre ni á l'exprit des .statuts, le Secrétaire 
général étant membre á part''entiére du Comité exécutif et les regles de son 
élection n' étant en rien différentes de cellES du Président, du Vice-Président, 
du Trésorier et des autres membres de ce Comité. 

Participent á la discussion MM. le Comte BOEL, HALLSTEIN, HIRSCH, 
MOLENAAR, NOBILI, PHILIPPOVICH" et WISTRICH. 

En conclusion, M. WISTRICH n'insistant pas sur sa proposition qui n'avait 
pas pour but une modification des statuts, les propositions du Comité exécutif 
sont adoptées sans changement , 
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B. Propositions de modificatíons du Rêglement Intérieür 

Le Secrétaire général rappelle que les secrétaires généraux des 
oõrgan'isations adhérentes se sont récemment á deux -reprises -réunis en 
conférence dans le but de rechercher les moyens d' améliorer le -fonction— 
nenient du P.fouvement et commente les résultats de ces réunions. (Doc. SG/P/15)' 
Ceux—ci, á 1'exclusion de toute proposition de modification des statuts, 
óomportent, d'une part, des propositions de caractêre général, d'autre 
part, des propositions de modifications du Rêglement Intérieur. Les unes 
et les autres ont ét é accept ées par le Comité exécut if . Les propositions 
de modification au Rêglement Intérieur sont soumises á l'approbation du 
Comité directeur pour qú'elles 'puissent être inscrites á l'ordre du jour 
du Conseil fédéral, statutairement compétent pour la" décision finales 

Participent á la discussion générale MM. ALERS, BERTRAND, le Comte BOEL, 
BORDEl1UX—GROULT, ENOCK, de EREITAS, HIRSCH, KULAK0Tn1SKI, LOTTI, MOLÉNA.ïR, 
PHILIPPOVICH, van SCHENDEL, WESTERHOF et WISTRICH , 

Les quatre propositions. sont sour.iises á la discussion, 

1. Suspension du droit de vote  

Aprês discussión, la proposition de _soumettré..á:u Conseil..fédéral 
i ' adjonction á: -l'art, 5 in fine du Rêglement Intérieur du paragraphe 
suivant: 

"Par application de l'artiçle 9 des Statuts, lerConseil fédéral peut, 
comme mesure d'avertissement avant exclusion, et dans les formes prévues 
á l'article 9 des Statuts, attribuer provisoirement la qualité de 
Comités nationaux ou d'organisations internationales associées á des 
Conseils nationaux ou á des organisations internationales membres qui 
ne s' acquitt eraient as ou qui ne s' acquitt eraient qu' imparfaitement 
de leurs obligations, en particulier de leurs obligations financiêres.", 

est adopt ée á l' unanimit é moins 5 abst ent i ons . 

2. Conseil fédéral 

Aprês discussion, 
a) la proposition tendant á réduire le nombre de délégués de certains 

Conseils nationaux au Conseil fédéral n'est pas acceptée. 

b) la proposition de`soumettre au Conseil f-édéral la modification de 1'art. 8 
du Rêgl em ent int éri eur comme suit 

"lire le § 2 :"organisations internationales membres" comme suit : 

A.E.D.E. 3 délégués 
C.C.E. 6 " 
L.E.C,E. 3 
M.G.E. 6 << 	

. 

M.L.E.U. 6 << 

U.E.D.C. .6 
U.E.F. .._.6_... . 
U.R eP.Eo 3, " 

et lereste sans changement ?!' 

est adoptée á l' unanimit é. 



3. Comité directeur 

t.prés que le Secrétaire général ait corrigé une faute d' impression 
(dans le Doc. SG/P/15 p. 8, en face de L.E.CeEelire : 2 membres et non 
1 membre). et aprés discuss'ion,- il est d écidé d' aGcept.er. le principe des pro-
positions présentées sous reserve d'un amên.agement des chiffres corres- 
pondant.á la L.E.C.E. et á l'UoE.F. par le Secrétaire général en contact 
'avec' çes organisations,> et de soumettre ces propositions ainsi aménagées 
ã 1' approbat ion du C ons eil f êd éral . 

4. Comité exécutif 

Iipré s discussion, la proposition de sóumettre au Conseil federal la 
modification de l'art. 14 du Réglement Intérieur come suit :"Remplacer 
le mot "quatre" par les mots "de quatre á dix" est adoptée á mains levées. 

Sur proposition du Président, le délai de présentation des candidaturp- 
pour les élections statutaires ainsi que des amendements aux propositions 
de modifications du Rêglement Intérieur est fíxé au 30 avril. 

IV. SITUATION ;POLITIQUE EUROPEENNE -, SUITE DU DEBAT DE LA REUNION PRECEDENTE 

M. RIFFLEI' adapte les ligrnes générales du rapport qu' il avait présenté 
(Doc. CD.P/34) pour tenir compte de l'évolution actuelle de la situation 
politique et de la crise que traverse la Commnnauté. 

M. WISTRICH analys e la situation politique en Grande-Bret agne au 
regard de l' adhésion de ce pays á:la Communauté et fait appel á la solida- 
rité du Mouvement Européen .tout entiero 

Participent á la discussion MM. ``ALERS, le Comt e BOEL, BORDEAUX-GROÚLT, 
HALLSTEIlN, HIRSCH, MEPIANO, MOLIlUAAR, REY, de la VALLEE POUSSIN, WISTRICH. 

En conclusion il est souligné que le P.Iouvement.devra intensifier son 
action politique pour faire face á la crise présente de la Communaaté 
- que cette action devra se développer auprés des autorités:. officielles, 

d'une part, dans l'opinion publique et auprés de ses représentants par- 
lementaires_. et. intermédiaires naturels, d'autre part, 

- que 'cette action doit s'exercer principalement en faveur d'une remise 
en ordre de la Coinmunauté par l' élection au suffrage universel direct 
du Parlement Européen, par une procédure de vote au Conseil conforme aux 
Traités, par une extension du róle et des pouvoirs de la Commission, par 
la poursuite et le développement de politiques communes, par le refus de 
nouvelles négociations sur les principes communautaires assorti d'une 
aide á la Grande-Bretagne, en particulier gráce au développement d'une 
politique régionale sêrieuse. 

V. PROJET DE CONFERENCE SUR L' AIDE AU DEVELOPPEP.IENT 

Le Secrétaire général expose la proposition du Comité exécutif tend^- 
á accepter la suggestion présentée par la Direction générale du développe- 
ment et de la coopération de la Commission des Communaut és Européennes . 



• / . • 

Celle—ci, dans le but :  de faciliter l'aboutissement des négociations en 
cours avec les , pays d' Afrique associés, demande l'aide du Mouvement pour 
le patronage et la co—organisation d'une rencontre á haut niveau, aussitot 
que possible aprés le 30 mal, de dirigeants du Mouvement Européen, de 
personnalit és européennes polit iques, de 1 f Un.iversit é et des milieux 
économiques et sociaux, ainsi que de quelques personnalités représentatives 
des pays d'Afrique associés. 

Participent á la dïscussion MM.  BORDEAUX—GROULT, HALLSTEIN LOTTT, 
DIOLENAAR et REY. 

En conclusion, il est décidé, sur proposition du Président, d'accep- 
t er le principe d' un t el pro j et et de charger le Comité exécut ïf d' en 
poursuivre l'exécution en veillant á lui donner un çaractére politique 
conforme á la doctrine du PZouvement. 
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